
• Connaître le cadre réglementaire, la responsabilité de la collectivité 

• Comprendre les différents processus de valorisation des déchets verts 

• Identifier des leviers pour réduire à la source la production de déchets 
verts 

• Communiquer et impliquer la population dans cette démarche 

 

 

• Agent communal, gestionnaire d’espace 

• Elus des collectivités territoriales 

 

• Pas de prérequis 

 

 

• Cadre réglementaire : interdiction de brûler les déchets, obligation de 
gérer les biodéchets 

• Valoriser / Mieux gérer ces déchets verts. Le rôle d’exemple des collectivi-
tés : 
Compostage « industriel » des collectivités territoriales, broyage des dé-
chets verts, gestion des résidus des espèces végétales envahissantes. 

• Réduire les déchets verts dans les espaces publics : 
Techniques de gestion différenciée, gestion des surfaces enherbées, 
choix des végétaux adaptés, taille douce et raisonnée, réutilisation des 
déchets de taille 

• Des actions de communication pour impliquer les habitants dans la dé-
marche. 

 

Diaporamas – exposés – vidéos / Echanges de pratiques, retours d’expé-
rience des stagiaires/ Visite de site, témoignage / Documents techniques, 
outils de communication 

Auto évaluation tout au long de la formation 
Attestation de présence du stagiaire  

• Retrouvez les dates sur notre site inter-

net : www.fredon.fr/aura/formations 

 

• 1 jour (7 heures) 

 

 

• Entre 6 mois et 15 jours 

• 240 euros net de taxes 

• Pour un groupe « en intra » : sur devis 

• Financement DIF Elus possible pour les 
Elus de collectivités territoriales 

• 8 à 15 participants 

• Si vous êtes en situation de handicap, 

merci de contacter notre interlocuteur 
handicap Virginie GAUTHIER au  
06 08 23 09 71 

Florian LUCAS, Sophie VALLON 

BOYRIVENT Stéphanie 04 37 43 40 70 

formation@fredon-aura.fr 

Date de mise à jour : 09/01/2025 FREDON Auvergne-Rhône-Alpes  
2 allée du Lazio 69800 SAINT PRIEST  
tél : 04 37 43 40 70 - formation@fredon-aura.fr - www.fredon.fr/aura/ 
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